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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice Clos le 31 décembre 2024

FONDATION DE LILLE,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre , nous avons effectué
de la FONDATION DE LILLE relatifs à 2024,

ts au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

que de la situation financière et du patrimoine de votre Fondation à la fin de cet exercice.

Indépendance
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre Fondation, nous avons

, sont conformes aux dispositions
du règlement ANC n°2018-06 et ont été correctement appliquées.

Nous avons
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

et le compte de résultat par origine et destination, nos
diligences ont consisté à vérifier que les informations chiffrées, données dans ces documents,
concordent avec les documents comptables de votre fondation et à en apprécier la présentation sincère.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du Trésorier et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux Administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
comptes annuels

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

ation ou de cesser son activité.

annuels

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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